
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère ou Développement durable 

et des Infrastructures 

 

Département de l'environnement 

Projet de règlement grand-ducal portant création de zones de protection autour du site de captage 

d'eau souterraine Schankbour situées sur le territoire de la Ville d'Echternach 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ; 

Vu la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau et notamment son article 44 ; 

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre 

pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ; 

Vu la directive 91/676/CEE du Conseil du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la 

pollution par les nitrates à partir de sources agricoles ; 

Vu la fiche financière ; 

Vu les avis de la Chambre d'agriculture et de la Chambre de commerce ; 

L'avis de la Chambre des salariés, de la Chambre des métiers et de la Chambre des fonctionnaires et 

employés publics ayant été demandé ; 

Vu l'avis du Comité de la gestion de l'eau ; 

Vu l'avis du Conseil communal d'Echternach ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Environnement et de Notre Ministre des Finances et après délibération 

du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons : 
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Art.ler. Sont créées sur le territoire de la commune d'Echternach, les zones de protection autour des 

captages d'eau souterraine Schankbour 1 (code national : SCC-115-03), Schankbour 2 (SCC-115-04), 

Schankbour 3 (SCC-115-33) et Schankbour 4 (SCC-115-34) exploités par l'Administration communale 

d'Echternach et servant de ressource à la production d'eau destinée à la consommation humaine. 

Art. 2. La délimitation des zones de protection autour des captages d'eau souterraine Schankbour 1, 

Schankbour 2, Schankbour 3 et Schankbour 4 est indiquée sur les plans de l'annexe I, qui font partie 

intégrante du présent règlement. Toutes les surfaces ne portant pas de numéro cadastral, telles que les 

chemins et les cours d'eau, et qui sont situées à l'intérieur des zones de protection, font partie intégrante 

des zones de protection. 

Art. 3. Sous réserve des restrictions prévues au règlement grand-ducal modifié du 9 juillet 2013 relatif aux 

mesures administratives dans l'ensemble des zones de protection pour les masses d'eau souterraine ou 

parties de masses d'eau souterraine servant de ressource à la production d'eau destinée à la 

consommation humaine, les règles suivantes sont applicables : 

1. La limite de la zone de protection immédiate est à marquer par une clôture par l'exploitant des 

points de prélèvement. En cas d'impossibilité matérielle ou s'il existe un obstacle 

topographique naturel, à condition qu'une protection équivalente à celle procurée par une 

clôture soit assurée, le membre du gouvernement ayant la gestion de l'eau dans ses 

attributions pourra autoriser une alternative à la délimitation de la zone de protection immédiate 

par une clôture sur demande introduite conformément à la loi modifiée du 19 décembre 2008 

relative à l'eau, article 23, paragraphe ler,  lettre q). 

2. Les meilleures techniques disponibles pour la construction dans des zones de protection de 

captages utilisés pour la production d'eau destinée à la consommation humaine seront à utiliser 

lors de prochains travaux sur les chemins et les routes au niveau des tronçons visés par le 

présent règlement grand-ducal. Les faisabilités technique et économique des différentes 

variantes de construction envisageables, qui tiennent compte des risques de dégradation de 

la qualité de l'eau captée, seront élaborées dans le programme de mesures tel que décrit à 

l'article 4 du présent règlement grand-ducal. 

3. L'accès aux chemins forestiers et agricoles est réservé aux engins utilisés dans le cadre de 

travaux d'entretien et d'exploitation forestiers et agricoles et aux ayants droit. Le ravitaillement 

et l'entretien de véhicules utilisés dans le cadre de travaux forestiers et agricoles sont interdits. 

Le ravitaillement et l'entretien de tout autre engin utilisé dans le cadre de travaux forestiers et 

agricoles ne sont autorisés que sur une surface étanche avec un volume de récupération 
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suffisant en cas de fuite accidentelle au niveau de l'engin. Les engins utilisés dans le cadre 

des travaux forestiers doivent avoir de l'huile biodégradable dans leur système hydraulique. 

Art. 4. Un programme de mesures conformément à l'article 44, paragraphe 9 de la loi modifiée du 

19 décembre 2008 relative à l'eau est à établir dans les deux ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent 

règlement grand-ducal par l'exploitant des points de prélèvement. Ce programme comprend le détail des 

mesures à mettre en place selon l'article 3, ainsi que selon le règlement grand-ducal précité du 9 juillet 

2013.Art. 5. Pour tous les ouvrages, dépôts, travaux, installations, établissements et activités visés par 

l'annexe I du règlement grand-ducal précité du 9 juillet 2013, qui sont en exploitation au moment de l'entrée 

en vigueur du présent règlement grand-ducal, une demande d'autorisation est à introduire conformément 

à la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau, article 23, paragraphe ler, lettre q). 

Art. 6. Conformément à l'article 6 du règlement grand-ducal précité du 9 juillet 2013, un contrôle de qualité 

est à réaliser par l'exploitant des points de prélèvement au niveau de chacun des captages. 

Des prélèvements à des fins de contrôle de la qualité de l'eau sont effectués au moins quatre fois par an. 

Les paramètres à analyser sont définis dans le programme de mesures prévu à l'article 4. 

Art. 7. Notre Ministre de l'Environnement et notre Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de 

Luxembourg. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Le présent règlement grand-ducal trouve sa base légale dans l'article 44, paragraphe ier  de la loi modifiée 

du 19 décembre 2008 relative à l'eau en vertu duquel les zones de protection sont délimitées par règlement 

grand-ducal. 

II fixe la délimitation des zones de protection autour des captages d'eau souterraine Schankbour 1 (code 

national : SCC-115-03), Schankbour 2 (SCC-115-04), Schankbour 3 (SCC-115-33) et Schankbour 4 (SCC-

115-34), exploités par l'Administration communale d'Echternach. 

L'eau souterraine du captage en question provient de l'aquifère du Grès de Luxembourg (masse d'eau 

souterraine du Lias Inférieur). 

L'eau captée au niveau des sources Schankbour contribue à l'approvisionnement du réseau public en eau 

potable de la ville d'Echternach par l'intermédiaire du réservoir Melick (REC-115-35). 

Le débit moyen des quatre sources (au total) est de 325 rejour. 

Les normes de potabilité conformément aux exigences du règlement grand-ducal du 7 octobre 2002 relatif 

à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine ne sont sporadiquement pas respectées pour 

certains paramètres microbiologiques (E. Coli et entérocoques) dans l'eau de la source. 

La dégradation de la qualité microbiologique de l'eau est à mettre en relation avec la vétusté des ouvrages 

des captages et l'infiltration d'eau de surface en cas de fortes précipitations 

Outre les dépassements des normes de potabilité, le captage est affecté par une dégradation de la qualité 

chimique de l'eau. Une influence anthropogène est mise en évidence par la présence de produits 

phytopharmaceutiques et de leurs métabolites, ainsi que de nitrates dans les eaux captées. 

Produits phytopharmaceutiques 

Aucune présence notable de produits phytopharmaceutiques et de leurs métabolites n'a été détectée dans 

l'eau des captages Schankbour. 

Nitrates 
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La concentration moyenne des teneurs en nitrates est de 7 mg/l, soit nettement inférieur à 50 % de la limite 

de potabilité. Par conséquent une influence anthropogène par exemple par l'épandage d'engrais azotés 

est négligeable. 

La délimitation des zones de protection faisant l'objet du présent règlement grand-ducal se base sur les 

dossiers de délimitation de zones de protection établis par l'Administration communale de la Ville 

d'Echternach, tout en étant adaptée aux limites du cadastre numérique disponible sur le géoportail.lu  de 

l'Administration du cadastre et de la topographie en date du 8 février 1017. 

Le captage peut être considéré comme vulnérable à la pollution. Aucun périmètre avec des infiltrations et 

des circulations préférentielles n'a pu être identifié et l'aquifère est à considérer comme homogène. Ceci 

malgré que l'aquifère du Grès de Luxembourg peut en général être considéré comme un aquifère 

hétérogène. 

L'ensemble des zones de protection créées autour des captages d'eau souterraine de Schankbour a une 

surface de 0,68 km2, qui est située en intégralité dans des zones forestières. 

Par conséquent les principaux risques de pollution émanent des activités sylvicoles (coupes rases, travaux 

d'entretien avec des engins, ...). 

Les mesures administratives dans les zones de protection, telles que les interdictions, réglementations, ou 

autorisations ministérielles pour les ouvrages, installations, dépôts, travaux ou activités qui sont 

susceptibles de porter atteinte à la qualité de l'eau ou au débit exploitable de la ressource hydrique, font 

l'objet du règlement grand-ducal modifié du 9 juillet 2013 relatif aux mesures administratives dans 

l'ensemble des zones de protection pour les masses d'eau souterraine ou parties de masses d'eau 

souterraine servant de ressource à la production d'eau destinée à la consommation humaine. 

Suite à l'approbation par le Gouvernement en conseil en date du 21 juin 2017 de l'avant-projet de règlement 
grand-ducal portant création de zones de protection autour du site de captage d'eau souterraine 
Schankbour situées sur le territoire de la Ville d'Echternach conformément à l'article 44 de la loi modifiée 
du 19 décembre 2008 relative à l'eau, les dossiers techniques ont été déposés aux fins d'enquêtes 
publiques à la maison communale de la Ville d'Echternach pendant 30 jours à partir du 01 août 2017. 

Des avis ont également été demandés auprès des 5 chambres professionnelles et reçus de la part de la 
Chambre d'agriculture (03/01/2018) et de la Chambre de Commerce (03/10/2017). 

A l'issu de l'enquête publique, aucune observation a été déposée. 

Suivant l'article 53 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau, l'avis a été demandé et reçu 
par le Comité de la Gestion de l'eau. 

Le projet de règlement grand-ducal sous rubrique présente les modifications réalisés suite aux observations 
émises lors de la procédure de consultation publique. Des modifications quant au fond et à la forme ont été 
effectuées suite aux remarques recueillies lors des enquêtes publiques, en raison des modifications de la 
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loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau, ou encore par souci d'harmonisation de tous les projets 
de création de zones de protection. 

Les principales adaptations sont : 

• Article 2 : 

Le détail des numéros cadastraux initialement listé dans l'article 2 a été déplacé dans le commentaire des 
articles pour préciser que les numéros cadastraux ne sont donnés qu'à titre indicatif afin d'éviter des 
éventuelles incohérences entre l'annexe 1 et le listing des parcelles cadastrales. II est juridiquement plus 
correct de ne pas faire figurer le détail de toutes les parcelles dans le corps même du texte de l'article 2 
mais de donner seulement les numéros à titre indicatif, en commentaire de l'article, ce qui permettra de 
prévenir tous problèmes et discussions en cas de remembrement, démembrement ou encore d'autres 
modifications des numéros cadastraux. 

• Article 3 : 

Certains points de l'article ont été reformulés, généralisés et harmonisés pour tous les règlements portant 
création de zones de protection des eaux (point sur les meilleures techniques disponibles, le transport de 
produits de nature à polluer les eaux, l'accès aux chemins). Des compléments d'informations et des 
précisions ont également été rajoutés pour prendre en compte les remarques pertinentes reçues à la suite 
des différentes enquêtes publiques pour tous les règlements. 

• Article 4 : 

Modification du texte de l'article et du commentaire pour plus de clarté et la prise en compte des 
modifications de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau (changement des paragraphes de 
l'article 44 de la loi et de toutes les références au programme de mesures). 

• Article 5 : 

Modification du texte de l'article et du commentaire pour une harmonisation de tous les règlements et une 
généralisation (ne concerne pas uniquement les établissements, mais tous les dépôts, ouvrages, travaux, 
installations, etc.) 

• Article 6 : 

Modification du texte de l'article et du commentaire pour une harmonisation de tous les règlements. 

• 	Fiche financière : 

Modifiée suite aux dernières modifications de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau (prise 
en compte jusqu'à 75% des couts d'élaboration du programme de mesure, plus d'exclusion d'une prise en 
charge des dépenses liées au conseil agricole, modification des références aux articles et paragraphes de 
la loi modifiée du 19 décembre 2008). 
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COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Article ier 

Les captages Schankbour 1-4 se situent sur Sud-Est du territoire de la Ville d'Echternach dans une zone 

forestière. Le site de captages a été construit en 1978. II se compose de 4 bâtiments de captages 

comprenant chacun différentes venues d'eau souterraine en provenance de l'aquifère du Grès de 

Luxembourg. L'eau des sources est drainée vers une chambre de collecte. 

Article 2 

Les zones de protection ont été délimitées dans le cadre des dossiers de délimitation de zones de 

protection établis par l'Administration communale de la Ville d'Echternach suivant les instructions de 

l'Administration de la gestion de l'eau. 

Les zones de protection autour des captages d'eau souterraine Schankbour 1, Schankbour 2, Schankbour 

3 et Schankbour 4 sont formées par les parcelles cadastrales suivantes, données à titre indicatif étant 

donné que leur numéro est susceptible de changer suite notamment à des remembrements ou des 

démembrements : 

1° Zone de protection immédiate : 

a) commune d'Echternach, section A de Bois : 1404/5164 (partie). 

2° Zone de protection rapprochée :a) commune d'Echternach, section A de Bois : 1404/5164 (partie), 

1439/4525 (partie). 

Zone de protection éloignée :a) commune d'Echternach, section A de Bois : 1401 (partie), 1403/4999 

(partie). 

Pour la zone de protection immédiate 
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La zone de protection immédiate est délimitée en amont des ouvrages de captage. L'extension de la zone 

atteint 10 mètres à partir de ces ouvrages. La zone de protection immédiate se situe sur la parcelle 

cadastrale numéro 1404/5164 dont la Ville d'Echternach est propriétaire. 

Etant donnée la grande surface de cette parcelle elle a été découpée le long des coordonnées 

géographiques 96222/95659 ; 96228/95650 ; 96169/95533, 96157/95533 et 96177/95609. 

La surface de la zone de protection immédiate se répartit de la manière suivante : 

Schankbour 

Surface de la zone de protection immédiate 0,17 ha 

Surface relative de la zone de protection immédiate par rapport à 

l'ensemble des zones de protection 

0,16 % 

Pour la zone de protection rapprochée 

La limite de la zone de protection rapprochée représente la limite à partir de laquelle une substance qui 

s'introduit dans la nappe met 50 jours pour arriver jusqu'au captage. L'extension de la zone de protection 

rapprochée est de 350 mètres en amont de la limite extérieure de la zone de protection immédiate. 

Une parcelle cadastrale est intégrée dans la zone de protection rapprochée dès qu'elle est recoupée par 

l'isochrone de 50 jours. 

Etant donnée la grande surface relative des parcelles cadastrales 1439/4525 et 1404/5164, celles-ci ont 

été découpées le long de chemins forestiers : 

• pour la parcelle 1439/4525 : entre le coordonnées géographiques 96214/9735 et 96399/95590; 

• pour la parcelle 1404/5164 : entre le coordonnées géographiques 96399/95590, 96856/95469, 

96327/95006 et 96854/94684 ; 

La surface de la zone de protection rapprochée se répartit de la manière suivante : 

Schankbour 

Surface de la zone de protection rapprochée 0,48 km2  

Surface relative de la zone de protection rapprochée par rapport à 

l'ensemble des zones de protection 

70,6 % 

Aucune zone de protection rapprochée à vulnérabilité élevée n'a été délimitée. 

Pour la zone de protection éloignée 

La surface restante de la zone d'alimentation des captages qui ne se trouve ni en zone de protection 

immédiate, ni en zone de protection rapprochée est située en zone de protection éloignée. La zone 
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d'alimentation est déterminée à partir du débit moyen des captages, ainsi que de la constellation géologique 

locale mise en évidence aussi bien par des investigations de terrains. Les zones d'alimentation ont été 

calculées à partir des données suivantes : 

Schankbour 

Débit moyen 249 m3/jour 

Précipitations moyennes 750-800 mm/an 

Recharge 6,5 1/s/km2  

Toute parcelle cadastrale dont la surface se trouve à 50 % ou plus dans la zone d'alimentation des sources 

est classée en zone de protection éloignée. 

Etant donnée la grande surface relative des parcelles cadastrales 1401 et 1403/4999, celles-ci ont été 

découpées le long de chemins forestiers délimités par les coordonnées géographiques suivantes : 

96860/94659, 97162/94588, 97166/94517 et 97099/95039. 

La surface de la zone de protection éloignée se répartit de la manière suivante : 

Schankbour 

Surface de la zone de protection éloignée 0,20 km2  

Surface relative de la zone de protection éloignée par 

rapport à l'ensemble des zones de protection 

29,1 % 

Etant donnée la grande surface relative des parcelles cadastrales 1439/4525 et 1404/5164, celles-ci ont 

été découpées le long de chemins forestiers délimités par les coordonnées géographiques suivantes : 

- pour la parcelle 1439/4525 : 96214/95735 et 96399/95590; 

- pour la parcelle 1404/5164 : 96399/95590, 96856/95469, 96327/95006 et 96854/94684 ; 

Article 3 

1. La mesure s'impose en vue de délimiter visiblement sur le terrain la zone de protection 

immédiate. Cette mesure s'impose particulièrement suite à la pollution microbiologique des 

captages, dont l'origine est à mettre en relation avec des infiltrations dans les environs 

immédiats du captage d'eau potable. 
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2. Des polluants provenant de pollutions chroniques ou accidentelles le long des axes des 

chemins forestiers sont susceptibles d'atteindre l'eau potable captée au niveau des sources 

Schankbour. 

3. Les chemins forestiers et agricoles présentent un risque de pollution par les ruissellements 

d'eau en direction des captages, ainsi que des pollutions accidentelles ou chroniques en 

provenance de véhicules. 

Article 4 

Un programme de mesures, conformément à la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau, article 

44, paragraphe 9, doit être établi dans les deux ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent règlement 

grand-ducal. Ce programme doit comprendre une proposition détaillée des mesures visées par le présent 

règlement grand-ducal, ainsi que par le règlement grand-ducal précité du 9 juillet 2013, y compris une 

estimation des coûts, ainsi qu'une priorisation des mesures. 

Article 5 

Pour les établissements visés par l'annexe I du règlement grand-ducal précité du 9 juillet 2013, une 

demande d'autorisation doit être introduite, conformément à la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative 

à l'eau, article 23, paragraphe 1er,  lettre q), au plus tard six mois après l'entrée en vigueur du présent 

règlement grand-ducal. 

Article 6 

La fréquence des mesures pour le programme de contrôle de la qualité de l'eau est fixée en fonction des 

conclusions du dossier de délimitation, notamment du degré de vulnérabilité à la pollution des différents 

captages d'eau potable. 

Article 7 

sans commentaire 
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Fiche financière 

Le projet de règlement grand-ducal portant création des zones de protection du site de captages d'eau 

souterraine Schankbour situées sur le territoire de la commune Echternach est susceptible d'avoir un 

impact sur les articles ayant traits à l'eau dans le budget de l'Etat. 

Conformément à la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau, article 65, paragraphe ler,  lettres g) 

et h), sont imputables sur le Fonds pour la gestion de l'eau, la prise en charge jusqu'à 50% de l'étude de 

délimitation de zones de protection, ainsi que jusqu'à 75% des coûts liés à l'élaboration et la mise en ceuvre 

des programmes de mesures qui sont basés sur l'annexe I du présent règlement grand-ducal. 

Les impacts financiers sont à évaluer lors de l'élaboration du programme de mesures conformément à la 

loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau, article 44, paragraphe 9. 

Le Fonds pour la gestion de l'eau est alimenté par la taxe de prélèvement d'eau et la taxe de rejet des eaux 

usées, introduites à partir de l'année 2010, respectivement par les articles 15 et 16 de la loi modifiée du 19 

décembre 2008 relative à l'eau. 

Chaque année, environ 8.850.000,00 €, dont la moitié provient de la taxe de prélèvement, sont ainsi portés 

en recette du Fonds pour la gestion de l'eau. 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère du Développement durable 

et des Infrastructures 

Département de renvIronnernent 

Documents issus de la procédure de consultation publique 

Projet de règlement grand-ducal portant création de zones de protection autour du site de 

captage d'eau souterraine Schankbour situées sur le territoire de la Ville d'Echternach 



Ministère du Développement durable 

et des Intrastruclures 
DtPirteirtletit4C ",5rivIreti111Or1erlt 

- 2 <- 2017 

atifegis erations du Conseil communal d'Echternach 

fee 
trECHTERNACH  

Page: 	  

Séance publique du 25 septembre 2017 
Date de l'annonce publique de la séance: 	19 septembre 2017 
Date de la convocation des conseillers: 	19 septembre 2017 
Point de l'ordre du jour: 	0710/2017 

Objet: Approbation de l'avis des zones de protection d'eau Schankbour. 

Présents: 	Wengler Yves, bourgmestre, président ; Scheuer Ben, Luc Birgen, échevins ; 
Heinen Marcel, Hartmann André, Pesch Max, Fellerich Marcel, Diederich Marc, Strasser 
Jean-Claude, Becker Raymond, Thiry Théo, conseillers; 
Melchers Claude, secrétaire. 

Absents: 	a) excusé: 
b) sans motif: 

Le Conseil communal, 

Considérant que la Ministre de l'Environnement a déposée en date du 20 juillet 2017 le projet de 
règlement grand-ducal portant création de zones de protection autour du site de captage d'eau 
souterraine Schankbour 1 (code national SCC-115-03), Schankbour 2 (code national SCC-115-04), 
Schankbour 3 (code national SCC-115-33) et Schankbour 4 (code national SCC-115-34) ; 

Considérant que le projet afférent a été déposé à la maison communale pendant 30 jours du ler  au 
31 août inclusivement avec invitation au public de prendre connaissance des pièces ; 

Considérant que le projet a été publié au site internet www.echternach, sous la rubrique des 
publications pendant ce même délai ; 

Considérant qu'aucune objection contre le projet a été adressée au collège des bourgmestre et 
échevins ; 

Vu l'article 44 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau ; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1998 et plus spécialement l'article 106 ; 

Entendu le collège des bourgmestre et échevins dans ses explications ; 

Décide à l'unanimité des voix 

d'approuver le projet de règlement grand-ducal portant création de zones de protection autour du 
site de captage d'eau souterraine Schankbour 1 (code national : SCC-115-03), Schankbour 2 (code 
national : SCC-115-04), Schankbour 3 (code national : SCC-115-33) et Schankbour 4 (code 
national : SCC-115-34). 

La présente délibération est transmise à Madame la Ministre de l'Environnement pour information. 

Ainsi dél ibéré en séance publique à Echternach, date qu'en tête. 
(suivent les signatures) 

Pour expédition conforme, 
Echternach, le 

rgmestre, le secrétaire, 



Adresse postale: 
Chambre d'Agriculture 
B.P.81 L-8001 Strassen 
Siège: 
261, route d'Arlon 
L-8011 Strassen 
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Strassen, le 3 janvier 2018 

À Madame la Ministre 
de l'Environnement 

Avis 
sur le projet de règlement grand-ducal portant création des zones de protection autour du 

site de captage d'eau souterraine Schankbour et situées sur le territoire de la Ville 

d'Echternach 

Madame la Ministre, 

Par lettre du 1 août 2017, la Chambre d'Agriculture a été saisie pour avis sur le projet de 
règlement grand-ducal sous rubrique (et 12 autres projets de règlements grand-ducaux ayant la 
même finalité). La Chambre d'Agriculture a analysé le projet dont question en séance plénière et a 
décidé de formuler l'avis suivant. 

A. Remarques préliminaires 

Le règlement grand-ducal modifié du 9 juillet 2013 relatif aux mesures administratives dans 
l'ensemble des zones de protection pour les masses d'eau souterraine ou parties de masses d'eau 
souterraine servant de ressource à la production d'eau destinée à la consommation humaine (appelé 
par la suite règlement horizontal) regroupe les règles communes applicables à toutes les zones de 
protection autour des captages ou forages servant à l'alimentation de la population en eau potable. 

Par rapport au règlement horizontal, le projet de règlement grand-ducal sous avis se propose a) de 
fixer la délimitation des zones de protection autour des captages d'eau souterraine Schankbour I 
[SCC-115-03], Schankbour 2 [SCC-115-004], Schankbour 3 [SCC-115-33] et Schankbour 4 [SCC-
115-34] et (situées sur le territoire de la Ville d'Echternach) et b) de définir les interdictions et 
réglementations spécifiques applicables dans ces zones. 
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Ces mesures complémentaires par rapport au règlement horizontal doivent être « nécessaires pow 
la réalisation des objectifs environnementaux » (article 26, paragraphe (3), point b) de la loi 
modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau). Elles doivent donc répondre à un ou plusieurs 
risques, voire problèmes concrets identifiés dans la zone concernée lors de l'élaboration du dossier 
technique en cause. 11 importe donc que toutes les informations pertinentes en relation avec une 
zone de protection projetée soient mises à disposition des acteurs concernés en toute transparence. 
Le dossier technique du projet de règlement grand-ducal nous soumis pour avis a pu être consulté 
sur place par les propriétaires resp. exploitants concemés. De même, iI a été mis à disposition de 
notre chambre professionnelle sous format électronique. Par ailleurs, le Ministère de 
l'Environnement a organisé une série de réunions d'information dans les différentes régions 
concernées par la délimitation de zones de protection des eaux. 

B. Position de l'agriculture face aux éléments majeurs des futures zones de 
protection des eaux  

1) Programme de mesures 

La loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau dispose à l'article 44, paragraphe 10, que 
« L'exploitant d'un point de prélèvement établit un programme de mesures concernant la zone de 
protection qui s'étend autour de ce point et qui a pour objet de protéger l'eau à prélever ».La loi 
prévoit par ailleurs « la prise en charge jusqu'à 75 pour cent des coûts liés à l'élaboration et la 
mise en ceuvre des programmes de mesures visant à protéger les ressources d'eau destinées à la 
consommation humaine ». Ni la loi, ni le règlement horizontal, ne renseignent concrètement sur le 
contenu, resp. l'envergure d'un tel programme de mesures. L'article 65 de la loi ne fournit qu'une 
impression assez vague de mesures potentielles. 

Dans ses avis antérieurs, la Chambre d'Agriculture estimait toujours que le programme de mesures 
ne saurait introduire de nouvelles restrictions, voire interdictions, au-delà de celles prévues au 
niveau du règlement horizontal, resp. spécifique. Les auteurs du projet sous avis semblent partager 
cette vue, étant donné qu'ils précisent au niveau de l'article 4 que le programme de mesure doit 
comprendre le détail des mesures à mettre en place selon l'article 3 du projet sous avis, ainsi que 
selon le règlement horizontal. Par ailleurs, les représentants du Ministère de l'Environnement ont 
précisé lors des réunions d'information précitées, que le progfamme de mesures se limiterait à des 
mesures volontaires, resp. mesures d'accompagnement (p.ex. monitoring). Une ligne directrice 
(«Förderfibel ») qui devrait être publiée sous peu par l'Administration de l'eau renseignera sur les 
mesures (agricoles et non-agricoles) éligibles à un financement par le Fonds pour la gestion de 
l'eau (FGE). Afin de tenir compte des spécificités des différentes zones de protection des eaux et 
des exploitations agricoles concemées, la Chambre d'Agriculture espère toutefois que cette 
publication n'aura pas de caractère limitatif. Par ailleurs, la Chambre d'Agriculture demande que le 
programme de mesures soit élaboré en étroite concertation avec tous les acteurs concernés et 
notamment les exploitants agricoles et leurs conseillers. 

2) Programme de vulgarisation agricole 

Le règlement horizontal ainsi que les règlements de délimitation spécifiques prévoient toute une 
série de réglementations, resp. d'interdictions applicables en zones de protection des eaux. 
Toujours est-il qu'il faut assurer — au-delà de la procédure législative — leur mise en ceuvre pratique 
au niveau des exploitations agricoles. Dès lors, notre chambre professionnelle accueille 
favorablement le fait qu'il est prévu d'instaurer des programmes de vulgarisation agricole dans des 
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zones de protection influencées par l'activité agricole (ceci n'est pourtant pas le cas pour le projet 
de règlement grand-ducal sous avis). Un encadrement adéquat des exploitations agjicoles est en 
effet un élément clé en matière de protection des eaux : actions d'information et de sensibilisation 
(réunions, publications, formation continue, champs de démonstration, ...), conseils agronomiques 
spécifiques (pratiques culturales alternatives, réduction des intrants, ...), coordination des mesures 
volontaires supplémentaires (p.ex. mesures agri-environnementales), évaluation des mesures 
réalisées (p.ex. visite des champs, analyses du sol), suivi de l'état qualitatif de l'eau, concertation et 
échange régulier avec tous les acteurs concernés (agriculteurs, exploitants de captages, 
administrations, bureaux d'études) Tant d'éléments qu'il importe d'intégrer dans une stratégie de 
vulgarisation cohérente et pérenne afin d'améliorer la qualité de l'eau des captages, resp. d'assurer 
leur maintien en bon état. 11 faut toutefois être conscient que la mise en ceuvre d'un programme de 
vulgarisation constitue un travail de longue haleine et que les premiers résultats ne sont rarement 
atteints qu'au bout d'une période de plusieurs années (le temps de transfert de l'eau captée pouvant 
aisément atteindre plus que 10 ans). En effet, l'expérience montre clairement qu'en matière de 
protection des eaux souterraines, des résultats à court terme (mis à part certains problèmes 
ponctuels) ne sont pas à attendre. 

En vue de la désignation de zones de protection des eaux (prévue jadis par la loi du 29 juillet 1993 
concemant la protection et la gestion de l'eau), la Chambre d'Agriculture s'était exprimée en faveur 
d'une démarche proactive et avait créé en 1993 un service de vulgarisation agricole dans le but 
précisément d'accompagner les agriculteurs dans la mise en ceuvre de mesures concrètes en faveur 
de la protection des eaux. De nombreux projets de vulgarisation ont vu le jour depuis. À l'heure 
actuelle, la Chambre d'Agriculture gère 17 projets, représentant quelques 6.300 hectares de SAU 
(surface agricole utile). Forte d'une expérience d'une vingtaine d'années, notre chambre 
professionnelle est, d'une manière générale, prête à relever les défis agro-environnementaux 
auxquels l'agriculture se voit confrontée — et plus spécifiquement dans le domaine de la protection 
des eaux. Avec son équipe multidisciplinaire et des compétences confirmées, la Chambre 
d'Agriculture compte être le partenaire de choix pour la mise en ceuvre de programmes de 
vulgarisation agricole, tant des communes et syndicats intercommunaux que de l'administration 
compétente. 

Toujours est-il qu'une intensification substantielle de la vulgarisation agricole devra aller de pair 
avec a) une augmentation des effectifs au niveau de la vulgarisation (resp. des moyens budgétaires 
y relatifs), b) un accès garanti (et en temps utile) aux informations pertinentes disponibles auprès 
des administrations compétentes et c) un climat de partenariat comme base indispensable d'une 
concertation étroite entre pairs. 

La Chambre d'Agriculture salue que la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau prévoit 
désormais « une prise en charge à hauteur de 75 pour cent des dépenses liées au conseil agricole 
en faveur des agriculteurs situés dans les zones de protection autour des captages d'eau 
souterraine ». 

3) Indemnisation des mesures de protection 

Les mesures agro-environnementales (MAE) constituent actuellement le seul moyen pour 
indemniser les agriculteurs pour leurs efforts au niveau de la protection des eaux. Dans le cadre de 
la réforme de la PAC, il était prévu de renforcer l'éventail des MAE par une nouvelle mesure 
(appelée « M12 »), c.à.d. une aide forfaitaire annuelle, indemnisant les restrictions et interdictions 
émanant tant du règlement horizontal que des règlements spécifiques. Alors que 13 zones de 

3 



protection des eaux ont été créées par voie de règlement grand-ducal depuis 2014, le projet de 
règlement grand-ducal relatif à cette aide ne nous a été soumis pour avis que fin décembre 2017. 

Une première analyse dudit projet de règlement grand-ducal fait ressortir que les modalités de 
paiement de l'aide ne tiennent pas suffisamment compte des différentes situations qui peuvent se 
présenter sur le terrain. En zones II et 111, un seul montant d'aide est proposé par type de surface 
(120 eha pour les terres arables, 80 eha pour les prairies permanentes et temporaires). L'aide en 
zone II-VI s'élève à 275 eha pour les 5 premières années. Par après, elle sera réduite à 200 eha. 
Les montants d'aide ont été calculés uniquement sur base (d'une partie) des restrictions et 
interdictions du règlement horizontal. L'allocation de l'aide est toutefois subordonnée au respect 
des conditions tant du règlement horizontal que du règlement spécifique (le projet de règlement 
sous avis ne prévoit toutefois pas de restrictions spécifiques pour le secteur agricole). 

Dans de nombreux cas, le régime d'aide susvisée ne couvre donc pas la perte de revenu resp. les 
coûts additionnels découlant de I'ensemble des restrictions et interdictions relatives aux zones de 
protection des eau. Ceci est d'autant plus regrettable que l'approche des auteurs du projet sous avis 
en matière de règlementation en zone de protection des eaux a évolué de manière significative 
depuis la désignation des premières zones de protection en 2014. En effet, les restrictions et 
interdictions des projets de règlements grand-ducaux actuels sont nettement plus sévères que celles 
applicables dans les premières zones de protection des eaux. 

La Chambre d'Agriculture se doit aussi de signaler qu'à l'heure actuelle aucurie prise en charge 
spécifique n'est prévue pour Ies mesures de protection les plus coûteuses : les investissements non 
productifs. Le règlement horizontal et les règlements spécifiques sous avis n'introduisent certes pas 
de mesures constructives obligatoires concrètes, l'analyse des textes respectifs laisse pourtant 
appréhender des coûts supplémentaires considérables à charge des exploitations agricoles situées 
en zone de protection des eaux. Ainsi la partie du commentaire des articles du règlement horizontal 
qui conceme les exploitations agricoles, sylvicoles et horticoles (annexe I, point 6) se lisait comme 
suit : « Les bâtiments et installations agricoles font courir essentiellement des risques de 
détérioration de la qualité de l'eau souterraine, soit temporaire (durant la construction), soit 
permanent par le stockage et le maniement de produits pouvant altérer la qualité de l'eau. Poxmi 
ces substances se trouvent notamment des engrais liquides et solides ou encore des produits 
phytosanitaires et des hydrocarbures. Considérant le nombre de bâtiments et d'installations dejà 
existants, qui sont susceptibles d'être concernés par les zones de protection, des mesures 
préventives doivent donc être prises au cas par cas, après un examen soigneux. Les bâtiments et 
installations existantes doivent être adaptées en conséquence, à la première occasion et en tenant 
compte des risques qu'elles présentent effectivement pour les captages. Au cas où l'extension et la 
transformation substantielle de certains de ces bâtiments et installations sont susceptibles, par des 
mesures constructives, d'améliorer la protection des eaux souterraines, ces activités sont 
autorisables. ». L'article 5 du projet sous avis dispose enfm que « pour toutes les installations, 
ouvrages, dépôts, travaux et activités visés par l'annexe I du règlement grand-ducal précité 
frèglement horizontal] qui sont en exploitation au moment de l'entrée en vigueur du présent 
règlement grand-ducal, une demande d'autorisation est à introduire conformément à la loi 
modifiée du 19 décembre 2008, l'article 23, paragraphe 1, lettre q). ». 

Dès lors, il est à craindre que la majorité des exploitations agricoles situées à l'intérieur d'une telle 
zone devront sans doute réaliser à moyen terme des mesures constructives spécifiques 
supplémentaires pour réduire au maximum les risques potentiels de pollution de la nappe 
phréatique. 
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Sans vouloir entrer dans une polémique au sujet du bien-fondé de certaines de ces contraintes, la 
Chambre d'Agriculture continue à insister pour que le législateur prenne sa responsabilité et 
instaure un cadre législatif permettant de prendre en charge l'intégralité (!) des surcoûts 
occasionnés par des mesures constructives à finalité purement environnementale, notamment en 
raison du caractère essentiellement préventif de ces mesures. 

Une telle prise en charge intégrale est d'ailleurs explicitement prévue par le règlement (UE) 
n°1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au soutien au 
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) et 
abrogeant le règlement (CE) n°1698/2005 du Conseil. En effet, ce règlement européen dispose à 
l'article 17, paragraphe 1, que « l'aide au titre de la présente mesure [aides aux investissements] 
couvre les investissements matériels et/ou irnmatériels qui 	d) sont des investissements non 
produces qui sont liés à la réalisation d'objectifs agroenvironnementaux et climatiques visés dans 
le présent règlement, y compris l'état de conservation de la biodiversité des espèces et des habitats, 
et le renforcement de la valeur d'aménité publique d'une zone Natura 2000 ou d'autres systèmes à 
haute valeur naturelle à définir dans le programme. ». Le tableau de l'annexe 1 dudit règlement 
européen indique un taux d'aide maximal de 100% pour ces types d'investissements. La loi 
modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau prévoit d'ailleurs aussi un taux d'aide de 100% pour 
certaines mesures (article 65). 

Considérant le plafonnement du budget prévu pour les aides aux investissements dans le cadre de la 
loi agraire, le subventionnement d'investissements non productifs à finalité environnementale — 
imposés p.ex. sur base de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau et de ses règlements 
d'exécution — risque de se faire au détriment des investissements productifs. Dès lors, nous sommes 
d'avis que le Ministère de l'Environnement et le Ministère de l'Agficulture devraient examiner les 
possibilités d'un financement réciproque (via le fonds pour la gestion de l'eau) de certaines 
mesures touchant le secteur agricole. Le cadre législatif à mettre en place par les deux ministères 
devrait : 

assurer la prise en charge de mesures constructives spécifiques dans l'intérêt de la 
protection des eaux, et ceci tant dans le cas de figure de nouveaux projets que dans celui 
d'adaptations d'infrastructures existantes (p.ex. amélioration, remplacement), 
prévoir implicitement la possibilité d'une prise en charge de mesures proactives 
(éventuellement sous réserve d'un avis favorable de la part de l'administration 
compétente), telles que l'aménagement d'une aire de lavage commune pour les 
pulvérisateurs. 

Toujours faut-il assurer que les mesures octroyées par l'administration compétente constituent une 
réelle plus-value en termes de protection des eaux et que les surcoûts ainsi occasionnés n'excèdent 
pas les moyens budgétaires du fonds pour la gestion de l'eau. 

4) Dérogations aux restrictions et interdictions touchant le secteur agricole 

La majorité des projets de règlement grand-ducaux portant création de zones de protection des eaux 
prévoient la possibilité d'accorder une dérogation aux restrictions et interdictions touchant le 
secteur agricole (tant en zone rapprochée qu'en zone éloignée). Les dérogations que le ministre 
ayant la gestion de l'eau dans ses attributions pourra autoriser se limitent toutefois aux restrictions 
et interdictions définies au niveau de ces mêmes règlements gand-ducaux. La Chambre 
d'Agriculture, toute en saluant la volonté des auteurs des projets précités de prévoir une certaine 
flexibilité au niveau de la règlementation, se demande s'il ne serait pas indiqué d'inscrire le même 
principe au niveau du règlement horizontal, étant donné que ce règlement définit les restrictions et 

5 



interdictions de base applicables dans l'ensemble des zones de protection des eaux. Ceci 
permettrait d'éviter des situations ingérables sur le terrain, notamment dans le cas de figure de 
parcelles agricoles situées dans des zones différentes. 

Sur les 13 projets de règlement grand-ducaux nous soumis pour avis, 7 projets prévoient en zone de 
protection rapprochée (zone II) l'interdiction de l'utilisation de produits phytopharmaceutiques, 4 
projets prévoient l'interdiction de toute fertilisation organique, 5 projets prévoient l'interdiction de 
pâturage et 1 0 projets prévoient l'interdiction de la conversion de prairies permanentes en terres 
arables (le projet de règlement grand-ducal sous avis n'introduit toutefois aucune nouvelle 
restriction resp. interdiction par rapport au règlement horizontal). De telles interdictions 
généralisées auraient sans aucun doute des conséquences néfastes pour les agriculteurs concernés - 
et elles risquent de compromettre en fm de compte l'aptitude de ces surfaces à l'exploitation 
agricole (même l'agriculture biologique n'étant plus possible sans fertilisation organique). 

Or, il existe des pratiques agricoles qui pourraient aisément se substituer aux interdictions précitées 
tout en contribuant à assurer une bonne qualité de l'eau captée. Compte tenu de l'envergure des 
surfaces agricoles situées en zone II, la Chambre d'Agriculture estime qu'il devrait être possible 
d'accorder des dérogations non seulement sur des parcelles isolées, mais éventuellement sur 
l'ensemble des surfaces agricoles situées en zone 11, pour autant que des pratiques agricoles 
spécifiques soient mises en ceuvre sur ces surfaces. 

En zone éloignée (zone III), les restrictions sont en général moins sévères qu'en zone II. Elles 
concernent notamment la hauteur maximale de la fertilisation organique, resp. de la fertilisation 
azotée disponible. De nombreux projets prévoient par ailleurs l'interdiction de la conversion de 
prairies permanentes en terres arables. Dans certains cas, le stockage de fumier/compost en plein 
champs est également interdit. Compte tenu de l'effet cumulatif de l'ensemble des restrictions et 
interdictions, la Chambre d'Agriculture est d'avis qu'il peut être fortement utile d'accorder des 
dérogations pour des surfaces situées en zone III. 

D'une manière générale, la Chambre d'Agriculture salue donc la volonté des auteurs des projets 
précités de prévoir une certaine flexibilité au niveau de la règlementation. Or, lesdits projets ne 
renseignent que très sommairement sur les modalités y relatives. Ce n'est qu'au niveau du 
commentaire des articles que les auteurs des projets nous soumis pour avis fournissent quelques 
indications quant aux critères qui seraient à remplir : « Ce paragraphe tient compte de l'existence, 
notamment dans le secteur agricole de pratiques durables qui permettent de garantir, au-delà des 
restrictions prévues dans les paragraphes précédents, une bonne qualité de l'eau destinée à la 
consommation humaine. Ces pratiques sont liées à des connaissances précises sur les fertiliscous 
azotés et produits phytopharmaceutiques utilisés par parcelle agricole, demandant un suivi précis 
par un conseiller agricole et nécessitant une évaluation et une surveillance rapprochée. Ces 
conditions ne sont dcms la plupart des cas pas encore remplies lors de la rédaction du présent 
règlement grand-ducal. Afin de permettre une plus grande flexibilité dans le cadre des pratiques 
agricoles tout en garantissant que le degré de protection de la qualité et du débit exploitable de la 
ressource hydrique ne soit pas amoindri, des dérogations peuvent être autorisées conformément à 
l'article 23, paragraphe (I) q) de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau dans des 
cas particuliers et objectivement justifiés. ». La Chambre d'Agriculture plaide en tout cas pour une 
approche pragmatique et une flexibilité maximale. 

Des formulaires spécifiques pour demander une dérogation sont apparemment disponibles sur le 
site de l'Administration de la gestion de l'eau depuis fin novembre 2017.   La Chambre 
d'Agriculture aurait préféré que l'administration compétente informe les acteurs concernés 
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(communes, conseillers, exploitations agricoles) en bonne et due forrne de la mise à disposition de 
ces formulaires. 

C. Commentaire des articles 

Article 1«.  

Sans observation. 

Article 2 

L'article 2 définit, sur base des numéros cadastraux, l'étendue des différentes zones de protection 
(immédiate, rapprochée, éloignée). En tout, la zone de protection des eaux visée par le projet sous 
avis a une surface de 68 hectares (uniquement forêts). 

D'une manière générale, nous recommandons de préciser au niveau du présent article qu'en cas de 
divergences entre les numéros cadastraux de l'article 2 et la carte annexée au projet, les limites de 
ladite carte priment sur la liste des numéros cadastraux. Ceci éviterait des équivoques en cas de 
changements futurs au niveau des numéros cadastraux. 

Article 3 

Cet article regroupe les restrictions, interdictions et règlementations propres à chaque zone de 
protection des eaux et qui se greffent sur celles du règlement horizontal. 

1) Zone de protection immédiate (zone 1) 

Sans observation. 

2) Travaux de réfection de chemins forestiers (zone 111) 

Sans observation. 

3) Accès aux chemins forestiers 

Sans observation. 

Article 4 

L'article 4 dispose qu'un programme de mesures doit être établi dans les deux ans qui suivent 
l'entrée en vigueur du règlement grand-ducal. En vertu de l'article 44, paragraphe 10 de la loi 
modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau, cette obligation incombe à l'exploitant du captage 
(Ville d'Echternach). Selon l'article 4 du projet sous avis, le programme de mesure « doit 
comprendre le détail des mesures à mettre en place selon l'article 3, ainsi que selon le règlement 
grand-ducal modifié du 9 juillet 2013 ». D'après le commentaire des articles, ce détail inclut « une 
proposition des délais de la mise en ceuvre des mesures, ainsi qu'une estirnation des coûts 
engendrés par ces mesures ». Le programme de mesures devrait en outre comporter « un suivi 
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quantitatif et qualitatif du captage visé ». Nous sommes d'avis que ces précisions devraient en 
principe être reprises au niveau de l'article 4 du projet sous avis. 

Article 5 

L'article 5 dispose que « pour toutes les installations, ouvrages, dépôts, travaux et activités visés 
par l'annexe I du règlement grand-ducal précité du 9 juillet 2013 [règlement horizontal] qui sont 
en exploitation au moment de l'entrée en vigueur du présent règlement grand-ducal, une demande 
d'autorisation est à introduire conformément à la loi modifiée du 19 décembre 2008, l'article 23, 
paragraphe 1, lettre q) ». 

La Chambre d'Agriculture note que les auteurs du projet sous avis ont reformulé la disposition de 
l'article 5 par rapport aux règlements grand-ducaux portant désignation de zones de protection des 
eaux publiés au Mémorial, qui s'y lit comme suit : « Les établissements soumis à autorisation 
conformément à la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau, article 23 et visés par 
l'annexe I du règlement grand-ducal du 9 juillet 2013 ..., doivent introduire une demande 
d'autorisation 	». Le commentaire des articles du projet sous avis reste d'ailleurs muet sur les 
raisons de la modification proposée. 

La nouvelle formulation de l'article 5 confèrerait aux auteurs du projet sous avis le droit d'exiger 
une demande d'autorisation (mais aussi l'obligation de traiter toutes ces demandes dans un délai 
raisonnable !) pour chaque installation, ouvrage, dépôt, travail et activité visé à l'annexe I du 
règlement horizontal, indépendamment du fait si une telle autorisation est due en vertu de ce 
dernier. En effet, le règlement horizontal ne prévoit une telle obligation que pour une partie des 
installations, ouvrages, dépôts, travaux et activités figurant à son annexe I (p.ex. l'exploitation 
d'installations existantes). Se pose alors la question de savoir pourquoi les auteurs du projet sous 
avis estiment nécessaire d'élargir leur pouvoir de telle manière. 

De l'avis de la Chambre d'Agriculture, le règlement horizontal est suffisamment précis en ce qui 
concerne les situations impliquant l'obligation de demander une autorisation. Si les auteurs du 
projet sous avis estiment toutefois opportun de préciser le cas de figure spécifique d'établissements 
en exploitation au moment de l'entrée en vigueur du règlement grand-ducal, nous conseillons de 
maintenir la formulation utilisée dans les règlements grand-ducaux publiés. 

Des fonnulaires spécifiques pour demander une autorisation sont apparemment disponibles sur le 
site de l'Administration de la gestion de l'eau depuis fm novembre 2017. La Chambre 
d'Agriculture aurait préféré que l'administration compétente informe les acteurs concernés en 
bonne et due forme de la mise à disposition de ces formulaires. 

Artide 6 

Cet article a trait au programme de contrôle de la qualité de l'eau dont question à l'article 6 du 
règlement horizontal. Celui-ci dispose que « ces contrôles portent sur toutes les substances 
prioritaires rejetées et toutes les autres substances rejetées en quantités importantes susceptibles 
de modifier l'état de la masse d'eau et qui sont contrôlées au titre des dispositions du règlement 
grand-ducal du 7 octobre 2002 relatif à la qualité de l'eau destinée à la consommation humaine ». 
Le projet sous avis fixe la fréquence des prélèvernents à au moins quatre fois par an et confie au 
programme de mesures le soin de définir les paramètres à analyser. 
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Article 7 

Sans observation. 

D. Conclusions 

La Chambre d'Agriculture, dès la mise en application de la loi du 29 juillet 1993 concernant la 
protection et la gestion de l'eau, avait relevé le défi et avait adopté une attitude proactive et 
constructive dans le domaine de la protection de l'eau. Elle entend rester fidèle à cette approche de 
coopération. 

Elle se doit toutefois de signaler que les dispositions émanant du règlement horizontal et des projets 
de délimitation spécifiques ne tarderont pas à peser lourd sur les exploitations agricoles, d'autant 
plus que les zones de protection des eaux (et bien d'autres zones encore) s'enchaîneront dans 
certaines régions, réduisant ainsi considérablement la marge de manceuvre au niveau des 
exploitations concernées et risquant dès lors de freiner le développement du secteur agricole dans 
des régions entières. Considérant pourtant que les divers objectifs environnementaux nécessitent la 
contribution active de nos ressortissants, nous sommes en droit d'exiger que les différentes 
politiques sectorielles tiennent davantage compte des spécificités du secteur agricole et ne mettent 
pas en cause son développement. 

Les principaux problèmes détectés par notre chambre professionnelle sont les suivants : 
multiplication de restrictions et interdictions difficiles, voire impossibles à gérer en 
pratique 
régime d'aide jugé insuffisant pour indemniser les pertes de revenu resp. les coûts 
additionnels découlant des restrictions et interdictions cumulées des différents règlements 
gand-ducaux dans le domaine de la protection des eaux 
multiplication de situations nécessitant une autorisation (incertitude croissante, coûts 
supplémentaires, ...) mettant en péril le futur développement d'exploitations agricoles 
absence de cadre législatif permettant de prendre en charge l'intégralité des surcoûts 
occasionnés par des investissements non productifs 
absence générale d'éléments incitatifs et motivants. 

Les remarques et suggestions formulées dans notre avis sur le règlement horizontal (N/Réf.: 
PG/PG/09-15 du 15 octobre 2012) sont d'ailleurs à considérer comme faisant partie intégrante du 
présent avis. 

La Chambre d'Agriculture n'est en mesure d'approuver le projet de règlement grand-ducal sous 
avis que sous réserve de la prise en compte des remarques formulées ci-avant. 

Veuillez croire, Madame la Ministre, à l'expression de notre plus haute considération. 

Gantenbein 
Secrétaire général 
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CHAMBREDE 
COMMERCE 
LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 3 octobre 2017 

Objet: Projet de règlement grand-ducal portant création de zones de protection autour 
du site de captage d'eau souterraine Schankbour et situées sur le territoire de la 
VilIe d'Echternach. (4895CCL) 

Saisine : Ministre de l'Environnement 
(3 août 2017) 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

Le projet de règlement grand-ducal sous avis (ci-après le « Projet ») a pour objet de 
fixer la délimitation des zones de protection autour des captages d'eau souterraine du site 
Schankbour, exploités par l'Administration communale d'Echternach en vue de la distribution 
d'eau destinée à la consommation humaine. 

Le Projet trouve sa base légale dans la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à 
l'eau qui prévoit la création de zones de protection. 

La réglementation des zones de protection a pour finalité d'obtenir une amélioration 
de la qualité des eaux souterraines. D'après l'exposé des motifs, ces captages sont affectés 
par une dégradation de la qualité microbiologique de l'eau en relation avec la vétusté des 
ouvrages de captage et l'infiltration d'eau de surface en cas de fortes précipitations. 

La Chambre de Commerce note que, suite à l'adoption de la loi du 20 juillet 2017 
modifiant la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau, l'ancien article 44, paragraphe 
10 de cette loi a été remplacé par l'article 44, paragraphe 9. II y aurait lieu de modifier l'article 
4 du Projet sous avis en tenant compte de cette renumérotation. 

Quant au fond, si certains établissements industriels ou commerciaux devaient être 
localisés dans les zones de protection envisagées par le présent Projet, la Chambre de 
Commerce demande à ce que des charges y liées qui pourraient être édictées soient réalistes 
et n'hypothèquent ni n'entravent en aucun cas le développement ou l'extension de leurs 
activités commerciales et industrielles1. 

La Chambre de Commerce n'a pas d'autres remarques à formuler et s'en tient à 
l'exposé des motifs qui explique clairement le cadre et les objectifs du Projet. 

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 
d'approuver le projet de règlement grand-ducal sous avis sous réserve de la prise en 
considération de ses commentaires. 

CCL/DJI 

1  Même si le principe de la continuation des exploitations implantées dans une future zone de protection est ancré dans la 
réglementation en vigueur - à savoir, à l'article 4, alinéa 2 du règlement grand-ducal du 9 juillet 2013 a) relatif aux mesures 
administratives dans l'ensemble des zones de protection pour les masses d'eau souterraine ou parties de masses d'eau 
souterraine servant de ressource à la production d'eau destinée à la consommation humaine et b) modifiant le règlement grand-
ducal modifié du 24 novembre 2000 concernant l'utilisation de fertilisants azotés dans l'agriculture : « Les constructions existantes 
dans ces zones peuvent continuer à servir à l'usage auquel elles sont destinées, sans préjudice de Ia prescription, par l'acte 
portant création de zone de protection, des conditions d'usage et d'exploitation nécessaires à préserver la qualité de l'eau 
souterraine ou de son débit expIoitable » - des charges et des servitudes supplémentaires pourraient être édictées aux différents 
établissements. 

GMURIDIQUE1Avis12017 \4895CCL_RGD-zones cle protection-cleau-echternachdocx 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Développement durable 

et des Infrastructures 

Luxembourg, le 27 novembre 2017 

  

Comité de la gestion de l'eau 

AVIS DU COMITE DE LA GESTION DE L'EAU SUIVANT ART. 53 DE LA LOI MODIFIEE DU 19 
DECEMBRE 2008 RELATIVE A L'EAU AU SUJET DES PROJETS DE RGD — ZONES DE PROTECTION 
EAU SOUTERRAINE SUIVANTS :  

• Avant-projet de règlement grand-ducal portant création de zones de protection 
autour des captages d'eau souterraine Bettendorf et Gilsdorf et situés sur le territoire de la 
commune de Bettendorf 

• Avant-projet de règlement grand-ducal portant création des zones de protection 
autour des captages d'eau souterraine des sites Glasbouren, Brennerei et Dommeldange et 
situées sur les territoires des communes de Luxembourg, Niederanven, Steinsel et Walferdange 

• Avant-projet de règlement grand-ducal portant création des zones de protection 
autour du captage d'eau souterraine Welterbaach et Neiwiss et situés sur les territoires des 
communes de Grosbous et Wahl 

• Avant-projet de règlement grand-ducal portant création de zones de protection 
autour du captage d'eau souterraine Heisdorf et situés sur le territoire de la commune de 
Steinsel 

• Avant-projet de règlement grand-ducal portant création de zones de protection 
autour des captages d'eau souterraine Krëschtebierg 1, Krëschtebierg 2 et Kuelemeeschter et 
situés sur les territoires des communes de Redange-sur-Attert et de Rambrouch 

• Avant-projet de règlement grand-ducal portant création de zones de protection 
autour du captage d'eau souterraine Erdt et situés sur les territoires des communes de 
Préizerdaul et Wahl 

• Avant-projet de règlement grand-ducal portant création de zones de protection 
autour du site de captage d'eau souterraine Schankbour et situées sur le territoire de la Ville 
d'Echternach 

• Avant-projet de règlement grand-ducal portant création de zones de protection 
autour des captages d'eau souterraine Trudlerbour, Millbech, Stuwelsboesch, Boumillen 
nouvelle, B11, et Bichel ainsi que du site de captage Scheidhof et situées sur les territoires des 
communes de Contern, Hesperange, Luxembourg, Sandweiler, Schuttrange et Weiler-la-Tour 

• Avant-projet de règlement grand-ducal portant création de zones de protection 
autour des captages d'eau souterraine Everlange, Reimberg, Roubricht, Ribbefeld et Bréimchen 
situées sur le territoire des communes de Useldange, Préizerdaul, Redange, Boevange-sur-
Attert, Vichten, Grosbous et Wahl 

• Avant-projet de règlement grand-ducal portant création des zones de protection 
autour des captages d'eau souterraine du site de captage Kopstal (côté Est) et situées sur les 
territoires des communes de Kopstal, Lorentzweiler et Steinsel 

• Avant-projet de règlement grand-ducal portant création des zones de protection 
autour des captages d'eau souterraine du site de captage Kopstal (côté Ouest) et situées sur les 
territoires des communes de Kehlen et Kopstal 

• Avant-projet de règlement grand-ducal portant création des zones de protection 
autour des captages d'eau souterraine Schwaarzebur, Maescheierchen 1 et Maescheierchen 2 
et situées sur les territoires des communes de Grosbous et Mertzig 

• Avant-projet de règlement grand-ducal portant création des zones de protection 
autour des captages d'eau souterraine des sites de captages, Wäschbur, Feschweier, 
Wollefsbour, Kazebur, Kaschbur, Béik, Simmern, Schwind, Lichtebirchen, Waeschbour, 
Persdbur, Zoller, Wëlfragronn 1, Wëlfragronn 2, Wëlfragronn 3 annexe, Tunnel 1 (côté Eischen), 
Tunnel 2 (côté Hovelange), Laangegronn 1, Laangegronn 3, Laangegronn 4, Laangegronn 5 et 
Uechtlach, et situées sur les territoires des communes de Beckerich, Hobscheid, Septfontaines 
et Saeul 



13 nouveaux projets de règlements grand-ducaux, que le Gouvernement en Conseil a adoptés lors de sa 
réunion du 21 juin 2017, ont été présentés au Comité de la gestion de l'eau lors de sa réunion en date du 27 
septembre 2017. 

Le Comité de la gestion de l'eau souligne l'importance de tenir compte des programmes de biodiversité en 
plus des programmes de mesures agro-environnementales. 

Le Comité de la gestion de l'eau convie l'Administration de la gestion de l'eau à procéder à un remaniement 
de la légende de la carte illustrant quelle apparence pourrait prendre les collaborations régionales en relation 
avec la création d'un poste d'un « animateur de captage » par région, vu que cette carte présente plusieurs 
imprécisions. Le Comité de la gestion de l'eau estime que l'initiative en vue de ces collaborations incombe 
au producteur d'eau potable respectif et que celui-ci doit vérifier quel acteur est actif dans le domaine de la 
protection de l'environnement sur le territoire concerné en évitant une prolifération d'une multitude d'acteurs. 
Le Comité de la gestion de l'eau juge des contrôles supplémentaires opportuns, notamment en vue de ne 
pas créer des aides d'Etat dissimulés. Dans le contexte de l'élaboration d'une « job description » de 
l'animateur de captage, le Comité de la gestion de l'eau propose que l'Administration de la gestion de l'eau 
se concerte avec l'ALUSEAU, ainsi qu'avec les services du Département de l'aménagement du territoire du 
MDDI, vu que ces services sont représentés dans diverses collaborations territoriales, tels les parcs 
naturels. 

Le Comité de la gestion de l'eau propose d'insérer dans le document-guide par rapport à la prise en charge 
des programmes de mesure (« Förderfibel ») la nature des compensations dans le secteur agricole, 
notamment lorsque l'Etat paie une compensation en cas de restrictions supplémentaires précisées dans le 
règlement grand-ducal respectif. 

Le Comité de la gestion de l'eau demande à clarifier si le cofinancement (max. 75 %) peut être accordé dès 
l'entrée en vigueur du règlement grand-ducal ou uniquement après la réalisation du programme de mesures 
(délai de 2 ans après l'entrée en vigueur). 

Le Comité de la gestion est en mesure d'approuver favorablement les projets de règlements grand-ducaux 
sous rubrique sous réserve de la prise en compte des commentaires formulés dans cet avis. 

Ainsi délibéré lors de la réunion du Comité de la gestion de l'eau du 27 novembre 2017. 

Le Secrétaire, 	 Le Président, 
s. René Schott 
	

s. André Weidenhaupt 
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